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Comme  prochaine  étape  dans  la  suppression  progressive  de  notre  ancien  système,  nous  introduisons
une nouvelle procédure pour prolonger les contrats qui étaient vendus dans notre ancienne plateforme
info-partenaires.ca.

À partir du  1 juin  2026, les contrats vendus dans l’ancien système qui incluent  uniquement la couverture
Soins  médicaux  d’urgence  pourront  être  prolongés  via  le  produit  Assurance  complémentaire  dans
l’Espace partenaire.

Cette  nouvelle façon de faire  vous donnera plus d’autonomie  en éliminant le besoin de  demander de l’aide
pour traiter la plus grande part des  prolongations  de vieux  contrats. De plus, vos clients pourront gérer
ces prolongations comme  tout autre contrat  via l’Espace client.

Le processus de prolongation pour les contrats vendus dans l’Espace partenaire  demeure  inchangé.

Comment procéder  dans l'Espace partenaire
Avant de  prolonger  d’un contrat existant, vous devez valider  auprès de votre client  si une
réclamation a été  présentée ou  sera présentée.  Si c’est le  cas,  communiquez avec nous pour 
confirmer la prolongation.

1. Trouvez votre client en utilisant la  barre de  recherche générale. Vous pouvez entrer le nom
du client,  son  numéro de contrat ou toute autre information qui peut l'identifier (par exemple,
un numéro de téléphone). 
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2. Sélectionnez le dossier de votre client 
 

 
 

Note : 
Si vous ne trouvez pas le fichier de votre client, cliquez sur « Nouvelle opportunité » sur la page 
d'accueil pour le créer. 

 
3. Cliquez sur « Nouvelle opportunité » en haut à droite. 
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4. Québec seulement : Vous devez obtenir le consentement de votre client concernant 
l'utilisation de ses renseignements personnels. Le cas échéant, les agents de voyage doivent 
obtenir le consentement de leur client concernant la réglementation sur la Distribution sans 
représentant (DSR). 
 

 
 

 
5. Répondez aux questions qui vous dirigeront vers le parcours de vente pour résident. 
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6. À l'étape Voyage, remplissez les informations sur le voyage, y compris les dates qui couvrent 
la durée complète du séjour. Cochez Oui à la première question sur l'Assurance 
complémentaire. Saisissez le nombre de jours couverts par le contrat vendu dans l'ancien 
système et sélectionnez « Ancien système voyage QC ON » dans le menu déroulant « Type 
d’assurance ». 
 

 
 

7. Marquez l'étape comme terminée et finalisez la vente. 
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Aide-mémoire – Où acheter les prolongations 
 Contrats vendus sur le site 

Info-Partenaires.ca (ex. : 
LH00000) 

Contrat vendu dans Espace 
partenaire (ex. : AA00000000) 

Voyage individuel, Voyage unique, Forfait Plus 

Soins médicaux d'urgence 
seulement 

Avant ou après le départ, créer 
un contrat Assurance 
complémentaire sur l'Espace 
partenaire 

Avant ou après le départ, 
processus standard de 
prolongation dans l'Espace 
partenaire 

Soins médicaux d'urgence 
avec Option : Période de 
stabilité réduite 

Avant ou après le départ, 
prolonger le contrat sur Info-
partenaires.ca 

Annulation et interruption 
de voyage, Bagages, 
Décès ou mutilations 
accidentels 

Avant ou après le départ, 
prolonger le contrat sur Info-
partenaires.ca 

Nouvelles prolongations pour Annuels multi-voyages 

Soins médicaux d'urgence 
seulement 

Avant ou après le départ, créer 
un contrat Assurance 
complémentaire sur l'Espace 
partenaire 

Avant ou après le départ, 
processus standard de 
prolongation dans l'Espace 
partenaire 

Annulation et interruption 
de voyage, Bagages, 
Décès ou mutilations 
accidentels 

Avant ou après le départ, 
prolonger le contrat sur Info-
partenaires.ca 

Prolongations existantes d'Annuels multi-voyages 

Soins médicaux d'urgence 
seulement 

Avant ou après le départ, créer 
un contrat Assurance 
complémentaire sur l'Espace 
partenaire 

Avant le départ, processus 
standard de prolongation dans 
l'Espace partenaire 
Après le départ, contactez-nous 
pour une prolongation 

Annulation et interruption 
de voyage, Bagages, 
Décès ou mutilations 
accidentels 

Avant ou après le départ, 
prolonger le contrat sur Info-
partenaires.ca 

Assurance complémentaire 

Soins médicaux d'urgence 
seulement 

Avant ou après le départ, créer 
un contrat Assurance 
complémentaire sur l'Espace 
partenaire 

Avant ou après le départ, 
processus standard de 
prolongation dans l'Espace 
partenaire 

Visiteurs au Canada 

Soins médicaux d'urgence 
seulement 

Avant ou après l’arrivée, 
prolonger le contrat sur Info-
partenaires.ca 

Avant ou après l’arrivée, 
processus standard de 
prolongation dans l'Espace 
partenaire 
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FAQ 
1. Mon client a déjà acheté une prolongation de son Annuel dans le passé. Il souhaite maintenant 

prolonger à nouveau pour un voyage précis. Dans quel système devrais-je vendre la prolongation? 
Si votre client a acheté un Annuel Soins médicaux d’urgence seulement, vous devez vendre cette seconde 
prolongation dans l'Espace partenaire. Votre client aura alors trois contrats : l’Annuel, la première 
prolongation (faite dans l’ancien système) et la deuxième prolongation. Seule la deuxième prolongation 
sera vendue dans l'Espace partenaire en utilisant le produit Assurance complémentaire. 

 

2. Puis-je appliquer ce nouveau processus de prolongation (qui utilise l’Assurance complémentaire) aux 
contrats que j'ai vendus dans l'Espace partenaire? Non. Le processus et les règles de prolongation 
habituels s'appliquent aux contrats initialement vendus dans l'Espace partenaire. 

 

3. Puis-je consulter les anciens contrats de mes clients dans l'Espace partenaire? Non. Les contrats 
vendus dans l'ancien système (qui ne commencent pas par les lettres « AA ») ne peuvent pas être 
consultés dans l'Espace partenaire. 
 
 

4. J'ai prolongé le contrat de mon client avec une Assurance complémentaire dans l'Espace partenaire. 
Pourra-t-il voir son ancien contrat dans l’Espace client? Non. Il verra l’Assurance complémentaire, mais 
pas le contrat initial. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
MD Marque déposée de l’Association canadienne des Croix Bleue, utilisée sous licence par l’Association d’Hospitalisation Canadienne.  


